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Remarque :
Axe 5110, RC 735-B-P
Pont de Brent : la limite de traversée de Blonay - 
Saint-Légier correspond à la limite territoriale Blonay -
Saint-Légier / Montreux (PR550 + 188.70) soit le 
milieu du pont et non pas le panneau d'entrée de 
localité Blonay - Saint-Légier (PR 550 + 135.15)
Axe 5112, RC 740-C-P
Pont des Novalles : le pont des Novalles sur la RN9 
reste propriété de l'OFROU
Axe 5113, RC 734-IL-S
Du panneau d'entrée de localité Chailly
(PR 75 + 201.40) à la limite territoriale
(PR 75 + 239.30). Zone bâtie plus petite que
50 mètres = hors de traversée de Blonay - Saint-Légier
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